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Cette note présente la méthode qui a été appliquée pour trois études d’impact du Commerce équitable (CE) sur des organisations de producteurs (OP). Elle reprend les parties de chacune des études portant sur la méthode ainsi que les résultats d’un rapport transversal fait sur la méthode. Ces trois études ont été réalisées par Oréade Brèche sur demande et financement de Max Havelaar France, Belgique et du F3E. Elles s’inscrivaient dans un dispositif plus global d’analyse de l’impact du CE de FLO.

Ce dispositif a été mis en place dans un contexte d’une attente croissante de la part des consommateurs et des bailleurs de justifications des effets du CE, combinée à une nécessité de clarifier les approches. En effet, après une phase de définition des concepts et des approches dans les années 80, le secteur est en phase d’expansion rapide avec un nombre de filières et d’opérateurs certifiés qui se décuple. Cet engouement est à double tranchant puisqu’il se traduit également par une prolifération des démarches dites équitables qui rendent difficiles pour le consommateur l’analyse de l’offre et la compréhension des principes et nécessite une formalisation des démarches. Fort de cette analyse, un groupe de travail a été constitué par des acteurs clés du commerce équitable dans le but « d’analyser l’impact global du CE au Sud » en mettant en place un dispositif de mesure de l’impact.  

Ce dispositif se veut rigoureux du point de vue scientifique, reconnu par les opérateurs du secteur et doit produire des résultats comparables d’un contexte à l’autre. Il doit répondre aux attentes de plusieurs opérateurs (MH, FLO, OP, consommateurs, bailleurs, institutions d’appui...) et donc servir plusieurs objectifs (communication sur résultats, promotion auprès des consommateurs, amélioration des démarches opérationnelles, dialogue avec les producteurs bénéficiaires etc.).

Les trois études ont été réalisées dans ce contexte, en veillant à rester cohérentes par rapport au dispositif, mais en apportant un regard extérieur sur la méthode afin de la faire progresser. 

1 Rappel sur L’objet et les questions des ETUDES

Les termes de référence listaient quatre objectifs principaux autour desquels s’organisaient plusieurs questions, repris dans le tableau ci-dessous.

	OBJECTIFS
	QUESTIONS

	1 Analyse de l’impact du commerce équitable (l’appui de MHF et de FLO) sur trois organisations de producteurs
	Portée

- Qui sont les producteurs participant aux filières du CE ? 
- Quelles sont les types d’OP participantes aux filières du CE ? 

	
	Effets de l’appui de MHF et FLO sur : 
· La différenciation sociale

·  les producteurs et leur famille 
· leur organisation,
· le développement local/ national,
· l’environnement.

- Quand et où y-a-t-il un effet ?

	2 Analyse de la cohérence et de l’efficacité des démarches du commerce équitable 
	Cohérence externe : cohérence des effets du commerce équitable par rapport aux enjeux de développement locaux, nationaux et internationaux ?

	
	Cohérence interne :

· En termes de portée:

· En termes d’effets : cohérence en termes de conditions commerciales et respect des droits des partenaires et producteurs du Sud ?

	
	Efficacité : les outils et les démarches du commerce équitable sont-ils adaptés pour atteindre les impacts voulus par le Label ?

	3 Proposition d’améliorations des démarches
	Comment améliorer opérationnellement l’accompagnement des producteurs de MHF et FLO ?

	4 Analyse « critique » et amélioration de la méthode d’étude d’impact
	Travail sur la grille établie notamment la définition des indicateurs et des moyens de leur vérification


2 Méthodologie

2.1 Quelques définitions 

La méthode s’appuie sur le cadre d’analyse proposé dans le dispositif de mesure d’impact du Commerce Equitable (N. Eberhart, 2005), nous reprenons la même terminologie
. 

Ainsi, analyser l’impact signifie apprécier et analyser les changements, significatifs et durables, générés par l’interaction entre les interventions du commerce équitable et le milieu environnant des producteurs (milieu socio-économique, institutionnel et naturel).

Nous distinguerons ainsi : l’impact, défini comme « l’ensemble des changements significatifs positifs ou négatifs, attendus ou inattendus, intervenant dans la vie des populations, suite à une action ou une série d’actions». 
Les résultats définis comme « les changements directs produits sur les familles membres des organisations de producteurs et les travailleurs, par l’application des critères génériques des standards de FLO à savoir : développement social, économique, environnemental et les critères commerciaux ». 

Les effets, définis comme les incidences de l’action sur le milieu physique et humain environnant, qui sont générés indirectement par l’action étudiée. 

2.2 La question de l’attribution des effets

La difficulté centrale d’une étude d’impact est d’être capable, dans l’ensemble des changements (significatifs et durables) observés, d’identifier quels sont ceux qui sont générés (directement ou indirectement) par le commerce équitable (seul ou avec d’autres facteurs). 

L’étude de l’impact du CE n’échappe pas à cette question méthodologique. Dans ce cas précis, la distinction peut être plus ou moins difficile à faire selon les domaines étudiés : par exemple, en termes d’effet sur les prix, si les OP tiennent des registres détaillés de leur vente, il est possible de calculer l’effet des ventes CE sur le prix final moyen des ventes de l’OP et sur le prix producteur. En revanche la mesure de l’effet du CE sur la gouvernance d’une OP est beaucoup plus délicate, car une OP est un système complexe qui évolue sous l’influence de facteurs variés, en premier lieu sous l’influence de ses producteurs, de leurs élus et de leurs gestionnaires mais également sous l’influence des cadres légaux en place, des acquis historiques de l’OP, de ses valeurs… Un résultat émane souvent d’un ensemble de facteurs (souvent liés entre eux) et il est délicat de distinguer leur rôle respectif. 

Comme le montre la note sur les résultats, dans le cas de l’analyse du CE plusieurs difficultés s’y ajoutent :

· il apparaît clairement que les instruments se déclinent de manière assez différente selon les filières (rôle plus ou moins important du mécanisme du prix minimum sur les 10 ans étudiés / de la prime / etc.).

· les instruments se déclinent également différemment selon les OP : 

· d’une part les modes d’intervention varient d’une OP à l’autre (dans les petites OP un appui à la structuration peut être fourni par le CE et non dans les grandes à titre d’exemple, les exigences des inspecteurs peuvent également assez différentes d’un inspecteur à l’autre modifiant la manière dont les instruments sont appliqués) 

· la structure et les valeurs de l’OP l’amènent à mobiliser les instruments différemment : par exemple certaines ont pour stratégie de vendre des volumes les plus importants possibles en CE ; d’autres au contraire ne veulent en vendre qu’une partie. De même la gestion de la prime selon les objectifs et le mode d’intervention de l’OP peut être tout à fait différente, certaines OP privilégiant les projets communautaires, d’autres privilégiant les investissements au sein du réseau. De manière plus globale, certaines OP partagent totalement les valeurs du CE d’autres peuvent en être plus éloignées. 

· Les instruments eux-mêmes ont connu des évolutions dans le temps avec une clarification des modes d’intervention et des standards
. 

· La difficulté de l’analyse de l’impact du CE est de faire une distinction entre l’impact du CE et : l’impact de l’organisation de producteurs elle-même, celui d’autres labels (les OP ont souvent plusieurs certifications, certaines ayant des critères équivalents à certains critères du CE notamment pour la « production biologique ») ; l’impact d’autres projets dont peuvent bénéficier les OP etc.

2.3 Rappel sur le dispositif d’analyse de FLO 

Le dispositif destiné à « analyser l’impact global du CE au Sud » utilise plusieurs méthodes de production de données et d’informations :

(i) la valorisation des données produites par FLO, notamment pour FLO-cert (institution de certification); 

(ii) un suivi léger de l’ensemble des OP et des plantations ;

(iii) des études de cas approfondies sur un échantillon raisonné d’OP et de plantations. Cet échantillon est construit à partir d’un travail de typologie des OP et plantations certifiées par FLO (voir Eberhart (2005), pour une présentation détaillée de cette méthode). Une batterie d’outils est proposée pour les études de cas : focus group, construction participative des seuils de reproduction et de vie durable, typologie d’exploitants agricoles ou des systèmes de production ; enquêtes économiques ; observations directes ; entretiens semi-structurés. Par ailleurs une grille d’analyse dans laquelle cinq aires de changements CE sont identifiées est proposée : le milieu social, les producteurs et leurs familles, les organisations de producteurs, l’environnement et un thème plus transversal, le développement local et national. 

Pour chacun de ces domaines, une liste de questions est proposée ainsi que des indicateurs (des variables objectives et mesurables) devant permettre d’émettre un jugement sur les dites questions.

2.4 Méthode appliquée et apports par rapport à cette méthode 

La difficulté de l’application par des experts externes (i.e. non impliqués dans définition de cette méthode) de la grille proposée était que cette dernière n’abordait pas de manière explicite la question de l’attribution des effets. La méthode proposait pourtant implicitement plusieurs approches pour traiter cette question. 

1 - Une approche de type « analyse des mécanismes d’action » est proposée au travers de la grille d’analyse. On y retrouve en effet une logique d’action qui est parfois complétée par une analyse des chaînes d’effets dans certains rapports d’études de cas. La méthode insiste sur l’importance de la validation de cette grille et des indicateurs à partir de la perception des opérateurs. Nous reviendrons sur ce point.

2 – Une approche empirique quasi-expérimentale : dans la formulation des indicateurs sont proposées des comparaisons entre bénéficiaires et non bénéficiaires du CE. Cependant les variables proposées par la grille étaient souvent des indicateurs d’efficacité (i.e. atteinte des objectifs du CE). Seuls ils ne permettaient pas de conclure si le CE avait contribué ou non à faire progresser ces indicateurs car ils ne comprenaient pas d’indicateurs dits de moyens et de résultats qui permettraient une telle analyse. 

En reprenant cette grille, les trois études de cas ont tenté de l’améliorer en introduisant : 

· un travail sur la logique d’action du commerce équitable pour chaque filière et chaque OP à partir de la perception des opérateurs : ce travail a été assez difficile dans la mesure où la logique d’action n’était pas exprimée clairement, jusqu’aux efforts actuels de FLO pour la clarifier. Il fallait donc la reconstituer à partir des standards de FLO. Ceci laissait donc une place importante à l’interprétation des liens de causalité par les experts, introduisant un risque de partialité dans l’expression du jugement. 

Un travail préliminaire avait été fait avant de réaliser les études, il s’est souvent révélé inapplicable en l’état sur le terrain (pour les raisons citées au point 2.2.) et a dû être révisé avec les opérateurs. Ceci a été un travail riche d’enseignements permettant de mettre à jour d’importantes différences entre la vision et la perception des OP concernant des résultats attendus du CE et celles des experts extérieurs, construites en partie sur la vision de Max Havelaar.

Ce travail a été fait avec des personnes ressources des OP (de plusieurs départements de l’OP dans le cas des grandes OP) puis avec des groupes de discussion avec les producteurs. Cependant, la connaissance des producteurs sur le commerce équitable s’est avérée très floue dans deux OP. En conséquence les groupes de producteurs ont donc plutôt été riches d’enseignements sur les effets des résultats au niveau des aires de changements (par exemple : comment est utilisé un surplus de revenu etc.) et peu sur la logique d’action (i.e. résultats directs des instruments du CE tels que résultats du prix minimum sur les prix de vente de l’OP).

· la mesure des résultats directs du CE dans le contexte de chaque OP. Le travail précédent permettait d’identifier avec les opérateurs quels avaient été les résultats directs de chaque instrument du CE. Il a donc possible d’identifier des indicateurs pour les quantifier (dans la mesure du possible i.e. en fonction de la qualité des systèmes d’informations disponibles dans les OP). Le résultat de ce travail est présenté dans la note méthodologique comme les « résultats directs
 », puisque ce sont en effet ces résultats qui peuvent être considérés comme les moteurs (drivers) des effets (attendus /inattendus). 

· L’analyse des 5 aires de changements : il s’agit ici plutôt d’analyser les effets sur les aires de changements. Ces 5 aires ont été également soumises aux opérateurs et se sont avérées dans les trois cas pertinentes. Il a été possible d’identifier à chaque fois des aires sur lesquelles le CE jouait fortement et directement et des aires où son effet était beaucoup plus indirect et diffus. Dans le cas de ces aires dites « secondaires », les études (limitées en temps et en budget) se sont donc contentées de documenter les évolutions sans chercher à quantifier le rôle propre du CE.

· L’analyse des aires de changements principales : un travail a été mené afin de démontrer le lien de causalité entre le CE et les résultats ou effets observés 

· Identifier les autres facteurs de changements avec les opérateurs et mesurer leurs évolutions

· Utiliser des méthodes quasi-expérimentales : une des méthodes, pour réaliser ce travail d’attribution des changements à des forces les générant, est d’utiliser un référentiel de comparaison « sans intervention ». Ce référentiel peut être temporel par une étude de l’effet avant et après intervention. Il peut, également, se baser sur le principe de l’échantillon étalon en utilisant des méthodes dites « quasi-expérimentales ». 

Dans les faits, les deux méthodes sont appliquées selon les thèmes abordés : 

· l’analyse des effets sur l’organisation se base sur une étude historique et sur les changements induits par la participation au CE. L’analyse des effets sur l’environnement et sur le marché local utilise également cette approche. L’analyse historique s’avère riche lorsque les OP disposent de données sur plusieurs années, ce qui était le cas pour les trois organisations étudiées.

· l’analyse des effets sur les producteurs et leur famille combine les deux approches : étant donné que l’adhésion aux filières CE des deux réseaux d’OP est ancienne, que les contextes d’intervention ont fortement évolué, et enfin qu’une analyse historique dans le cas de producteurs ne se base que sur leur mémoire, il paraissait utile de faire également une comparaison avec un groupe contrôle. Ce groupe de contrôle a été composé par des agriculteurs des mêmes communautés mais non membres des OP et donc non directement bénéficiaires du CE. Nous avons analysé la trajectoire de ces deux types de producteurs (essentiellement sur la base de leur perception de cette trajectoire), puis comparer les résultats. Il existe toujours un biais dans ce cadre (si un producteur n’adhère pas à une OP, ceci peut être déjà un indicateur de différence et d’autre part il est difficile de faire participer ces producteurs et de les faire bénéficier des retours de l’étude). Pour le compenser nous avons travaillé (lorsque cela été possible) avec des producteurs désireux d’adhérer à l’OP mais encore non adhérents. Ils ont donc participé aux restitutions. La constitution de ce groupe de contrôle n’a pas toujours été possible (cas de Banelino).

Quelques points de réflexion en conclusion

L’approche participative : elle est au cœur de l’approche et s’avère incontournable. Elle permet en effet: 

· d’analyser la logique d’action dans le contexte, selon la perception de l’OP (et  non selon la perception des experts)

· D’impliquer l’OP et donc de lui donner une chance de réutiliser les résultats en interne : l’équipe était toujours constituée d’experts externes et d’un expert interne. L’expert interne a été impliqué durant la phase de préparation et toute la phase de terrain. Il a un rôle clé notamment lors de la révision de la méthode, de la coordination, de la recherche et de l’indentification d’informations secondaires. 

· De restituer et de valider les résultats : dans les deux études, les résultats disponibles en fin de mission ont été restitués et discutés avec les personnes impliquées durant la mission. Ceci reste encore un point à améliorer qui rejoint une réflexion plus globale sur ce que les OP pourraient retirer de ce dispositif d’analyse d’impact et de la mesure dans laquelle il pourrait faire progresser le dialogue FLO / producteurs. 

· De garantir que la démarche est bien comprise : il ne s’agit pas d’un audit de l’OP mais d’une analyse des effets du CE.

Cependant les études se voulant « scientifiques » et comparables, il est important : 

· de combiner à cette approche participative le suivi d’indicateurs (objectifs et mesurables) qui permettent de « démontrer » scientifiquement les impacts perçus

· de maintenir le principe de l’analyse sur les 5 aires de changement qui permet de s’assurer qu’un point (éventuellement de fragilité des effets) ne soit pas occulté.

Présentation des résultats : les rapports n’ont pas suivi le plan de la note sur les résultats mais ceci pourrait constituer une nette amélioration. Il s’agirait alors tout d’abord de présenter les résultats directs des instruments et ensuite les résultats par aire de changement. 

Système de suivi et référentiel de comparaison : voir note sur ce point.














































� Ce document s’appuie lui-même sur les apports de deux études : Ciedel (1999) et Roche (1999)


� Avant 2004, il n’existait pas de standards détaillés mais des principes d’intervention. En 2004, un référentiel a été clairement défini dans les « standards généraux du CE ». Enfin en 2006, la partie du référentiel concernant l’environnement a été profondément revue (voir les standards actuellement en vigueur).


� Ils sont également qualifiés d’avenue du changement expression utilisée dans une publication de N. Eberhart et S. Smith, qui fait évoluer la méthode AVSF dans un sens tout à fait similaire à celle proposée ci, dans la mesure où ces « avenues de changement » correspondent bien à l’analyse de chaque instrument du CE et de leurs résultats directs
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